
  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’an deux mille vingt-quatre, le dix-neuf septembre, à dix-huit 
heures trente, le Conseil de Communauté de TERRE DE PROVENCE 
AGGLOMÉRATION, dûment convoqué s’est réuni au Foyer Socio 
Culturel Gabriel CHAINE à Cabannes, au nombre prescrit par la loi en 
séance ordinaire sous la présidence de Mme Corinne CHABAUD. 
Date de convocation du Conseil de Communauté :  13 septembre 
2024. 

 
PRÉSENTS : 
Pour la commune de Barbentane : Mme Edith BIANCONE 
Pour la commune de Cabannes : M. Gilles MOURGUES, Mme Josiane HAAS-FALANGA, M. François CHEILAN 
Pour la commune de Châteaurenard : M. Marcel MARTEL, Mme Solange PONCHON, M. Éric CHAUVET, Mme 
Adélaïde JARILLO, Mme Marie-Laurence ANZALONE, M. Jean-Pierre SEISSON, Mme Annie SALZE. 
Pour la commune d’Eyragues : M. Michel GAVANON, Mme Yvette POURTIER. 
Pour la commune de Graveson : M. Michel PECOUT, M. Jean-Marc DI FELICE. 
Pour la commune de Maillane : Mme Frédérique MARES. 
Pour la commune de Mollégès : Mme Corinne CHABAUD, M. Patrick MARCON. 
Pour la commune de Noves : M. Georges JULLIEN, M. Pierre FERRIER. 
Pour la commune d’Orgon : M. Serge PORTAL, Mme Angélique YTIER CLARETON. 
Pour la commune de Rognonas : M. Dominique ALIZARD 
Pour la commune de Saint-Andiol : M. Daniel ROBERT, Mme Sylvie CHABAS. 
Pour la commune de Verquières : M. Jean-Marc MARTIN-TEISSERE 
 

ABSENTS AYANT DONNÉ POUVOIR : 
Pour la commune de Barbentane : M. Jean-Christophe DAUDET (donne pouvoir à Edith BIANCONE) ; M. Michel 
BLANC (donne pouvoir à Mme Solange PONCHON). 
Pour la commune de Châteaurenard : M. Pierre-Hubert MARTIN (donne pouvoir à Mme Marie Laurence 
ANZALONE) Mme Marina LUCIANI-RIPETTI (donne pouvoir à M. Eric CHAUVET), M. Cyril AMIEL (donne pouvoir à 
M. Marcel MARTEL),  
M. Bernard REYNES (donne pouvoir à M. Georges JULLIEN), Mme Sylvie DIET-PENCHINAT (donne pouvoir à M. 
Michel PECOUT). 
Pour la commune d’Eyragues : M. Eric DELABRE (donne pouvoir à M. Michel GAVANON). 
Pour la commune de Graveson : Mme Annie CORNILLE (donne pouvoir à M. Jean-Marc DI FELICE).  
Pour la commune de Maillane : M. Eric LECOFFRE (donne pouvoir à Mme Frédérique MARES). 
Pour la commune de Noves : Mme Edith LANDREAU (donne pouvoir à M. Pierre FERRIER). 
Pour la commune de Plan d’Orgon : M. Jean-Louis LEPIAN (donne pouvoir à M. Serge PORTAL), Mme Jocelyne 
COUDERT-VALLET (donne pouvoir à M. Jean-Marc MARTIN-TEISSERE) 
Pour la commune de Rognonas : M. Yves PICARDA (donne pouvoir à Mme Corinne CHABAUD), Mme Cécile 
MONDET (donne pouvoir à M. Dominique ALIZARD). 
 
EXCUSÉ :  
Pour la commune de Noves : M. Christian REY 
 
 

Secrétaire de séance : M. Gilles MOURGUES 
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Mme la Présidente expose que dans le cadre de l’aménagement de la piste cyclable B007 à Châteaurenard, le 
Département a traité l’ensemble du linéaire d’une ancienne voie ferrée. 
 
Il s’avère que le carrefour entre l’avenue de la Durance et la voie verte présente en l’état actuel des problèmes de 
visibilité. En effet, les véhicules en provenance du carrefour giratoire, tout proche, entre l’avenue de la Durance et  
 
la RD28, ne sont pas perçus par les cyclistes qui s’engagent sur la traversée et se retrouvent en conflit direct avec 
les véhicules et nombreux camions qui accèdent à la zone d’activités des Iscles. 
 
Pour sécuriser les échanges, la solution retenue par le Département et la Communauté d’Agglomération prévoit 
de décaler la traversée des cyclistes et des piétons vers la zone d’activités située à proximité, sur la voirie 
communautaire. 
 
Il s’agit donc d’ajouter une affectation supplémentaire (mode doux) à une affectation principale (voirie routière). 
 
La superposition d’affectations permettant de faire partager l’utilisation et la gestion d’un même bien du domaine 
public entre plusieurs personnes publiques, l’objet de la convention est de régler les modalités de ce partage et 
définir les droits et les obligations de chaque partie. 
 
Cette superposition d’affectations est consentie à titre gratuit au Département. 
 
Au regard de l’ensemble de ces éléments, il est proposé au conseil communautaire : 

- d’approuver cette convention  

- d’autoriser la présidente à signer cette convention  
Après exposé du rapporteur,  
 

LE CONSEIL DE COMMUNAUTÉ 
 
VU le code général des collectivités territoriales, 
 
VU les statuts de la communauté d’agglomération Terre de Provence, 
 
VU l’article L 2123-7 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques, 
 
AYANT OUÏ l’exposé du rapporteur et après en avoir délibéré,  
 
APPROUVE la convention de superposition d’affectations pour la réalisation de la B007 modes doux à  
Châteaurenard conclue entre Terre de Provence et le Département, 
 
AUTORISE la présidente ou son représentant à signer cette convention jointe à la présente délibération, et les 

actes correspondants. 
 
Ainsi fait et délibéré en séance, les jour, mois et an susdits. 
Membres en exercice : 42  
Votants :   41   
Votes pour :   41  
Votes contre :   0 
Abstentions :     0 
 
Fait à Eyragues, le 19 septembre 2024, 

 
Pour Extrait Conforme, 
La Présidente, 
Corinne CHABAUD             
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